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Renseignements généraux

Dans le cadre du processus de vérification du registre concernant les mauvais traitements, la personne qui
fait l�objet d�une vérification doit faire vérifier ses pièces d�identité originales par une personne exerçant une
fonction d�autorité.

La personne doit vous montrer DEUX PIÈCES D�IDENTITÉ ORIGINALES et vous remettre une photocopie
de ces mêmes documents.

Vous devez :

1. examiner les pièces d�identité originales;
2. vous assurer que chaque pièce d�identité originale correspond à celle reproduite sur la photocopie;
3. signer, dater et dactylographier, écrire lisiblement ou tamponner vos nom, adresse et numéro de

téléphone durant la journée, et préciser « commissaire à l�assermentation », « notaire public » ou
« professionnel » sur la photocopie des pièces d�identité. Le cas échéant, inscrivez la date d�échéance
de votre mandat.

Si vous avez des questions concernant ce processus, veuillez communiquer avec le personnel du registre
concernant les mauvais traitements au (204) 945-6967.

Prenez connaissance de l�exemple ci-dessous.

EXEMPLE

Dr Fred Doolittle
123, rue Any
Winnipeg (Manitoba) R0G 1Z1

Téléphone : (204) 123-1234
Organisation professionnelle : Vétérinaire


